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Depuis plusieurs années, les considérations
liées au développement durable, et plus
particulièrement, ses dimensions sociales et
environnementales, font partie des réflexions à
Diffusion Hector-Charland. 

Dans un désir d’encadrer et de pérenniser cet
engagement, Diffusion Hector Charland veut
initier des engagements pour diminuer son
impact environnemental, augmenter ses
répercussions positives pour la société et
amplifier leur mission d’accessibilité et d’offre
culturelle pour la région de Lanaudière. 

Cette politique est le premier pas vers cet
engagement. Un plan d’action viendra soutenir
les orientations et les mettre en application
dans le quotidien de l’organisation.
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Contexte



Approvisionnement responsable
Il s’agit de l’intégration des principes du développement
durable (environnemental, social et économique) dans le
processus d’acquisition de biens et de services. L’objectif
est de réduire l’impact sur l’environnement, d’augmenter
les bénéfices sociaux et d’optimiser les retombées
économiques des achats. ECPAR

Écoresponsabilité
L’écoresponsabilité dans une organisation implique de
prendre conscience de ses impacts environnementaux,
sociaux et économiques et d’en prendre responsabilité.
OQLF

Gestion des matières résiduelles
Les matières résiduelles sont toutes les matières rejetées
par une organisation. Une bonne gestion des matières
résiduelles implique de gérer adéquatement les matières
pour favoriser une valorisation des matières. Elle privilégie
l'application des 3RV : la Réduction à la source, le Réemploi,
le Recyclage et la Valorisation des matières résiduelles. 

Développement durable
Le développement durable est considéré comme un
développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à
répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur
une vision à long terme qui prend en compte le caractère
indissociable des dimensions environnementale, sociale
et économique des activités de développement (Loi du
développement durable du Québec).

Réduction à la source
 Le déchet qui pollue le moins est celui qu’on ne produit
pas. La réduction à la source consiste à «prévenir ou [à]
réduire la génération de résidus lors de la conception, de la
fabrication, de la distribution et de l'utilisation d'un
produit» (Recyc-Qc).
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Définitions
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https://www.ecpar.org/fr/achat-responsable
https://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=26506532
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2006C3F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2006C3F.PDF
http://recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/Fiche-info-reduction.pdf


La démarche est alimentée par un sentiment de
responsabilité :

La responsabilité d’agir pour protéger l’environnement 
La responsabilité de prendre conscience de son impact
et d’agir à la hauteur de celui-ci
La responsabilité de prendre action malgré les
contraintes

La démarche est réalisée dans un esprit de bienveillance :
La bienveillance que tout ne sera pas parfait du
premier coup
La bienveillance de se reprendre malgré les
imperfections
La bienveillance que chaque geste compte

La démarche mise sur la sensibilisation, l’accessibilité et
la proactivité :

 Sensibiliser toutes les parties prenantes
 S’assurer d’une accessibilité pour la communauté
 Agir pour diminuer son impact environnemental
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Cette politique s’applique à toutes les activités de
Diffusion Hector-Charland (bureau, Théâtre Alphonse-
Desjardins, Théâtre Hector-Charland et Maison Jacques-
Parizeau), que ce soit les pratiques internes au bureau et
en télétravail, l’organisation d’événements, l’accueil des
artistes et du public, en plus de la gestion des salles de
spectacles. L’équipe de direction, les employé.es et les
bénévoles sont directement assujettis au contenu de cette
politique. Le public et les artistes sont indirectement
impliqués, car ils devront collaborer aux nouvelles
mesures qui seront mises en place. 

Portée

Orientations
De par cette politique, Diffusion Hector-Charland aimerait :

Diminuer son impact environnemental
Axe 1 : En adoptant de meilleures pratiques en milieu de travail 
Axe 2 : En favorisant un accueil responsable auprès des publics et des artistes
Axe 3 : En organisant des événements plus soucieux de ces impacts environnementaux et sociétaux

Favoriser une relation saine avec les parties prenantes et engendrer des répercussions positives sur la société 
Axe 1 : En favorisant le bien-être au travail de l’équipe et des bénévoles
Axe 2 : En assurant l’accessibilité de la culture à la communauté
Axe 3 : En favorisant l'économie locale et le développement de partenariats locaux 

Sensibiliser les parties prenantes sur l’engagement de l’organisation et sur l’écoresponsabilité en général.
Axe 1 : En formant et outillant l’équipe à intégrer des comportements plus respectueux de l’environnement
Axe 2 : En éduquant les publics et les artistes sur les mesures prises dans les salles et les loges
Axe 3 :  En partageant les efforts déployés avec la communauté



L'application de cette politique relève de la direction.

Pour appuyer cette démarche, un comité sera formé de
membres de l’équipe œuvrant dans divers départements.
Le mandat du comité est d’assurer la mise en application
du plan d’action en matière d'écoresponsabilité, de
mobiliser l’équipe et de les accompagner dans l’atteinte
des objectifs. De plus, le comité assurera le renouvellement
de la politique et du plan d’action en développement
durable. Pour atteindre ces objectifs, le comité se réunira
au minimum 4 fois par an.

Bien que certaines personnes seront mobilisées plus
concrètement dans un comité, tous les membres de
l’équipe de Diffusion Hector-Charland sont responsables
du respect des orientations énoncées dans la présente
politique. 
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Révision et
adoption

La politique sera révisée à chaque deux ans par le comité
pour s’assurer que le contenu de celle-ci reste en
cohérence avec les valeurs de l’organisation, qu’elle suit
l’évolution de la structure de l’organisme et qu’elle coïncide
avec les ambitions d’être proactif face à la transition socio-
écologique. 
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